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QU’EST-CE QUE LE FEM +  FEM 2020 –
Stratégie et priorités stratégiques de 

FEM-6 ?



Historique du FEM

1991 1992 1994 2015

Principale 
source publique 

de fonds au 
monde pour le 
financement de 

projets et 
programmes 

ayant des effets 
positifs pour 

l'environnement 
mondial

1 milliard 

USD
Programme 

pilote au 
sein de la 

BM
Partenaires 

initiaux :

BM, PNUD, 
PNUE

Au Sommet sur 
la Terre de Rio, 

les 
négociations 

ont été 
engagées sur 

la 
restructuration 
du FEM et son 

retrait de la 
BM

Le FEM fait office de 
mécanisme financier pour :
CDB
CCNUCC
Conv. de Stockholm sur les 
POP
CNULD
Conv. de Minamata 
(mercure)

Bien que pas formellement 
rattaché au Protocole de 
Montréal, le FEM soutient 
sa mise en œuvre dans les 
économies en transition. 

Instrument 
pour la 

restructuration 
du FEM



Objectif et mission du FEM

Objectif : s’attaquer à des problèmes environnementaux à 
caractère planétaire tout en soutenant les initiatives 
nationales de développement durable.

Mission : le FEM fait fonction de mécanisme de 
coopération internationale dans le but de fournir, à titre 
gracieux ou à des conditions libérales, des moyens de 
financement nouveaux et supplémentaires destinés à 
couvrir les surcoûts convenus de mesures visant à 
améliorer la protection de l’environnement mondial. 



Cadre institutionnel

Caisse du FEM

Agences
• PNUD
• PNUE
• BM
• BAsD
• BAfD
• BERD
• FAO
• BID
• FIDA
• ONUDI
• WWF-US
• CI
• UICN
• DBSA
• BOAD
• CAF
• FUNBIO
• FECO

Secrétariat
du FEM 

STAP

Institutions indépendantes 
Bureau de l’évaluation du FEM

Projets
Pays :
• PFT / PFP du FEM
• PF des Conventions
• Autres organismes 

gouvernementaux
• ONG/OSC
• Secteur privé

Conseil du FEM
Pays : Membres du Conseil 

/ Groupe de pays

Assemblée du FEM

Conventions
• CDB
• CCNUCC
• Stockholm (POP)
• CNULD
• Protocole de Montréal
• Minamata

Grandes 
orientations

Opérations Action

Administrateur 
du FEM
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Cycle de reconstitution des ressources du FEM

Reconstitution des ressources du FEM

Investment income
earned (Note: GEF-5&6 -
Projected amount)

Carry over from earlier
replenishment period

New Contributions



Des questions ?

Merci de votre attention

Domaine/pôle d’intervention Objectifs de 
programmation 
pour FEM-6 
(millions USD)

DIVERSITÉ BIOLOGIQUE 1 296

Allocations individuelles au titre du STAR 1 051

Ressources réservées dans le cadre du STAR 245

- Obligations en vertu des Conventions 13

- Programmes mondiaux et régionaux 82

Programmes intégrés 45

a) Élimination du déboisement dans les chaînes 
d’approvisionnement en matières premières

35

b) Promotion de la durabilité et de la résilience des 
systèmes de production alimentaire en Afrique

10

* Autres programme mondiaux et régionaux 37

- Gestion durable des forêts 150



Des questions ?

Merci de votre attention

DÉGRADATION DES SOLS 431

Allocations individuelles au titre du STAR 346

Ressources réservées dans le cadre du STAR 85

- Obligations en vertu des Conventions 15

- Programmes mondiaux et régionaux 50

* Programmes intégrés 40

a) Promotion de la durabilité et de la résilience des 
systèmes de production alimentaire en Afrique

40

* Autres programme mondiaux et régionaux 10

- Gestion durable des forêts 20



Des questions ?

Merci de votre attention

CHANGEMENTS CLIMATIQUES 1 260

Allocations individuelles au titre du STAR 941

Ressources réservées dans le cadre du STAR 319

- Obligations en vertu des Conventions 130

- Programmes mondiaux et régionaux 109

Programmes intégrés 50

a) Villes durables — Mobiliser l’action locale en
faveur du patrimoine commun de l’humanité

40

b) Promotion de la durabilité et de la résilience des 
systèmes de production alimentaire en Afrique 

10

* Autres programme mondiaux et régionaux 59

- Gestion durable des forêts 80



Des questions ?

Merci de votre attention
EAUX INTERNATIONALES 456

Programmes dans le domaine d’intervention 456

PRODUITS CHIMIQUES ET DÉCHETS 554

Répartition dans le cadre de la Convention 554

- POP 375

- Mercure 141

- ASGIPC 13

- SAO 25

Budget institutionnel : Secrétariat, STAP et 
Administrateur

106

PROGRAMMES INSTITUTIONNELS 197

Programme d’aide aux points focaux nationaux 23

Développement transversal des capacités 34

Programme de microfinancements 140

MONTANT TOTAL de la reconstitution des ressources du FEM 4 433

Bureau indépendant de l’évaluation 19



Mise en œuvre de FEM-6 - Utilisation des 

fonds (pays bénéficiaires)

=> Arbitrage : « impact » ou « équité » ?

Allocations pour FEM-6

(USD M)
Part

700 30 %

631 27 %

1007 43 %

PRI 41 2 %

PRITI 412 18 %

PRITS 523 22 %

PRE 32 1 %

2338 100 %TOTAL – Allocations individuelles

PAYS

PEID/PMA

Autres pays

… Dont

« Top 5 » 



Responsabilités des Secrétariats des Conventions (1 sur 2)

• Le FEM fait office de « mécanisme financier » de cinq conventions. 

• Le protocole d'accord définit les modalités de coopération entre les 
instances des Conventions et le FEM.

• Les conventions dont le FEM fait office de mécanisme financier 
fournissent des directives stratégiques générales au FEM

• Le Conseil du FEM donne suite à ces directives en élaborant les critères 
applicables aux projets



Responsabilités des Secrétariats des Conventions (2 sur 2)

• Le Secrétariat des Conventions et le Secrétariat du FEM se consultent 
autant que nécessaire au sujet des directives données par les CdP

• Plus précisément, conformément au cycle de projet, les Secrétariats des 
Conventions sont invités à formuler des observations sur les projets 
proposés qui sont à l'étude pour inclusion au programme de travail.

• Le Secrétariat du FEM prépare un rapport sur les activités du FEM à 
présenter régulièrement à chaque CdP. Ce rapport est examiné et 
approuvé au préalable par le Conseil.



• Fonds pour les PMA et le Fonds Special cree en 2001 
sur le Convention de Changement Climatique

• Créé au titre de la Convention pour répondre aux 
besoins particuliers des PMA

• Seul fonds actuellement mandaté pour financer la 
préparation et la mise en œuvre des PANA

• administre par le FEM comme un fonds fiduciare

Fonds pour les PMA et Fonds spécial



• Le FEM associe activement les OSC à ses programmes, projets et 
politiques 

• Le FEM dispose de plusieurs politiques relatives à la participation de la 
société civile

• Le FEM offre à la société civile la possibilité de participer de bien de 
différentes manières :
– Au niveau opérationnel – les OSC participent à de nombreux projets
– Au niveau politique – les OSC envoient leurs représentants aux réunions du 

Conseil et à l'Assemblée avec le droit de se prononcer sur toutes les questions 
importantes

– Les OSC participent à tout Atelier de coordination élargie
– Le PCPN a été conçu de sorte à inclure les consultations des OSC

• En outre, les Agences du FEM disposent de politiques relatives à la 
participation de la société civile et FEM s'emploie également à assurer leur 
participation à travers ces politiques

FEM et société civile



FEM 2020 – Stratégie
et priorités stratégiques de FEM-6



Les principaux systèmes terrestres sont en passe d'atteindre les 

« points de basculement » ou les ont dépassés

Source : Rockstrom et al., “A Safe Operating Space for Humanity,” Nature (2009)

Les limites planétaires ont été 
dépassées ou presque

Pas encore quantifié 

Marge de fonctionnement sûre 
proposée pour l’humanité dans 
les systèmes planétaires





Stratégie FEM 2020
Une nouvelle stratégie visant à faire du FEM un acteur 

encore plus central sur l'échiquier environnemental 

international et à avoir un impact à grande échelle

• S'attaquer aux facteurs de la dégradation de l’environnement

• Fournir des solutions intégrées, étant donné que bien de problèmes 

environnementaux sont liés les uns aux autres

• Établir des relations étroites avec diverses parties prenantes

• Financer la résilience et l’adaptation

• Veiller à la complémentarité et aux synergies dans le financement de 

la protection du climat

Grandes lignes de la Stratégie FEM 2020



1. S’attaquer aux facteurs de la dégradation de l’environnement

Atmosphère 
(climat)

Biodiversité

Terre

Océans

Eau douce

Changements dans 

l'état de 

l'environnement

Facteurs 

environnementaux 

indirects

Demande en 
bâtiments

Demande en 
production 
alimentaire

Demande en 
moyens de transport

Demande en 
énergie 

Autres

Facteurs

environnementaux 

directs

Processus agricoles 
qui produisent des 
aliments

Fourniture/utilisation 
de moyens de 
transport

Construction et 
utilisation de 
bâtiments et autres 
infrastructures

Autres

Interventions sur les facteurs Interventions sur les pressions

Progression 
des classes 
moyennes

Urbanisation

Tendances

socioéconomiques 

sous-jacentes

Croissance 
démographique

Pressions exercées 

sur l'environnement

Pollution, ex. : GES 
et substances qui 
appauvrissent la 
couche d’ozone

Modification des 
habitats et disparition 
d'espèces

Introduction 
d'espèces 
envahissantes

Surexploitation et 
récolte 

Changements dans le bien-être de l'humanité

Production 
d'électricité 

Autres



2. Fournir des solutions intégrées
• Exemple : Programmes intégrés pilotes (PIP) pendant FEM-6 :

– Villes durables

– Élimination du déboisement dans les chaînes d’approvisionnement en 
matières premières 

– Promotion de la durabilité et de la résilience des systèmes de 
production alimentaire en Afrique subsaharienne

• Un portefeuille croissant de projets et programmes 
multisectoriels



3. Renforcer la résilience

Programme d'adaptation du FEM :

– Fonds pour les PMA, Fonds spécial

– 124 pays représentant 

1,2 milliard de dollars

– Plans d'action nationaux 
(PAN)

– Adaptation 
écosystémique



4. Assurer la complémentarité dans le 

financement de la protection de l’environnement

• Architecture du financement de l'action climatique de plus en 
plus complexe

• « Créneau » du FEM :

– Transformation de l’environnement réglementaire et des 
politiques ; renforcement des capacités institutionnelles

– Démonstration de technologies et modèles de 
fonctionnement nouveaux

– Élimination du risque dans les investissements des 
partenaires

– Établissement d'alliances pluripartites



• À travers des partenariats stratégiques

• S’attaquer aux problèmes environnementaux mondiaux là où un 
pays joue un rôle central

• Activités qui recoupent les domaines d'intervention et les secteurs, 
et favorisent une approche intégrée dans la réalisation des objectifs 
de développement de vos pays Identifie dans les Plans nationaux de 
vos pays les domaines où le FEM peut apporter son aide à la 
transformation des politiques, des marchés et des comportements. 

• Combine les ressources du FEM avec d'autres existantes provenant 
d'autres bailleurs de fonds et des États, et donc favorise l'impact 
dans la promotion des priorités environnementales nationales

Mise en œuvre de FEM-6 



Merci de votre attention !

Des questions ?

Fonds pour l’environnement mondial
1818 H Street, NW, Mail Stop P4-400 - Washington, DC 20433 États-Unis

Tél. : (202) 473-0508  Télécopie : (202) 522-3240/3245

www.thegef.org  / secretariat@thegef.org


